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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Abomey-Calavi du 20 octobre 
201 7, enregistrée au secrétariat de la Cour constitutionnelle à la 

même date sous le numéro 1 715 / 295 / REC-1 7, par laquelle 
Monsieur Gilbert Vetinkpon KINGBE, Etudiant en droit, 
demeurant à Abomey-Calavi, BP 1063 Abomey-Calavi, forme un 
recours en inconstitutionnalité du décret n °2017 -485 du 02 
octobre 201 7 définissant les modalités de collaboration des 
organisations estudiantines avec l'Etat et les autorités des 
universités publiques en République du Bénin; 

Saisie d'une autre requête en date à Abomey-Calavi du 17 
mars 201 7, enregistrée au secrétariat de la Cour constitutionnelle 

à la même date sous le numéro 1904 / 320 / REC-1 7, par laquelle 
Monsieur Ralmeg GANDAHO, BP 1123 Abomey-Calavi, forme un 
recours en inconstitutionnalité du même décret; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Madame Cécile Marie José de DRA VO ZINZINDOHOUE 

et Monsieur Sylvain M. NOUWATIN en leur rapport et le 
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